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0 1 MILLION DE M Ï M MEDAILLES 
Le droit de pétition flguro au nombre 

des conquêtes de 1789, et, s'il est dépour
vu de toute efficacité pratique, il n'on fait 
pas moins lo bonheur de quelques oisifs 
qui croient exercer leur part do souverai
neté nationale, en adressant à laChambro 
leurs vœux et leurs élucubrations. 

C'est, à tort, É» tw*v< qJ^^nWtagkte'rc 
le droit de pétition comme une innovation 
moderne. 

Le droit de demander a toujours existé, 
parallèlement au droit de refuser : c'est le 
droit d'obtenir qui serait lo véritable pro
grés. 

Au milieu des pétitions rapportées der
nièrement à la Chambre, il en figure une 
qui vaut la peine d'être signalée. 

Un certain nombre desociétés de secours 
mutuels sollicitent pour leurs membres le 
droit do porter, en tous lieux,les médailles 
d'honour qui leur sont décernées comme 
sociétaires. 

A une épeque où les sociétés de secours 
mutuels étaient, patronnées par le pouvoir 
en 1858, un décret impérial autorisa le 
port de ces médailles, suspendues à un 
ruban noir liseré de bleu, dans l'intérieur 
de l'édifice où la Société se réunira en 
vertu de convocations régulières. 

C'était donner une suffisante satisfaction 
à la vanité. 

Mais aujourd'hui, ce n est pas assez. 
La démocratie a besoin do distinctions 

extérieures. 
Lo rapporteur conclut à la réforme du 

décret da 1858, à. la concession du droit 
de porter la médaille en tout temps et en 
tous lieux, et au renvoi do la pétition au 
ministre de l'intérieur ponr qu'il fasse le 
nécessaire. 

Entre décorés et médaillés autorisés 
à poricr li'uis insignes, on compte 
déjà trois cents mille citoyens fran
çais ; avec lu rciorme projetée, ceux-
ci seront un million, car aussitôt les mé
dailles d'honneur des Sociétés de secours 
mutuels seront recherchées à l'instar de 
la croix de Malte. 

Nous voilà loin du temps où un gén éral 
de la garde nationale, — Clémsnt Thomas 
—qualifiait la croix d'honneur, — la clas
sique étoile des braves, — de hochet de 
la vanité. La démocratie évolue et se 
transforme. 

POIGNÉE M SCANDALES 
Il y a uu an, le préfet de l'Eure, M. Barrérae, 

était assassiné en chemin de fer. 
On lui lit desplendides funérailles, mais on ne 

le vengea pas. 
I'ar qui avait-il été tué, et pourquoi ? 
11 y aurait eu des scandales à découvrir ; le si-

lencedes magistrats instructeurs et l'impunité 
voulue des coupables sauvèrent pour cette l'ois la 
dignité compromise... Est-ce que la mort de Gam-
betta, elle aussi, ne reste pas un mystère pour 
l'histoire ? 

Les odeurs du boudoir ou les drames d'alcôve 
auraient menacé d'amoindrir le prestige du grand 
homme. Après les folies tyranniques de la défense 
nationale, on avait bien pu, sur un mot d'ordre 
de la franc-maçonnerie et au lendemain du mémo
rable ennvant de Locarno, retiré Gambetta de son 
moelleux asile de Saint-Sébastien pour le hisser 
une seconde fois au faite du pouvoir : mais, lui 
mort et bien mort , on lui refusa la justice en lui 
décernant l'apothéose. 

Cela ressemblait davantage aux empereurs ro
mains, qui se bâtaient de deiâer le prédécesseur 
qu'une armée de prétoriens, soudoyée par eux-
mêmes, venait d'égorger. 

Aujourd'hui, pour ce de Molen, qui avait été un 
des sous-préfets de M. Barrème, et qui vient de 

passer devant la cour d'assises de Dijon ponravoir 
tenté d'assassiner sa femme dans les rues de cette 
ville, il a bien fallu laisser faire les poursuites. 

Là, le sang avait coulé en plein jour ; le public 
attroupé avait TU une victime s'affaisser sur le 
trottoir ; les intéressés avaient exigé une répara
tion, et le ministère, quoiqu'il en eût, ne s était 
pas senti l'audace de bâillonner les tribunaux. Le 
aang, cette fois-là au moins, a laissé voir l'écume 
qui monte et la boue qui fermente. 

On écoule dans l'ombre les préfets qui, comme 
l'illustre Faare de PArdéche, n'ont qu'un casier de 
poliee correctionnelle orné de la plus admirable 
collection de saisies et de protêts, ou bien ceux 
qui, comme l'illustre André de Trémontels, de 
1 Aveyron, n'ont encore volé que le Trésor et les 
contribuables, et n'ont pas encore gagné, en déva
lisant les dilences sur les grandes routes, le droit 
de concourir pour la pension du Deux-Décembre. 

De ces préfets-là, le pouvoir monte tout un 
musée : mais puisque ce musée, qui existe cepen
dant si conaplet, n'est ouvert ni au public ni aux 
gendarmes, contentons nous d'étudier le spécimen 
qu'on a laissé, malgré soi et comme par hasard, 
traîner sur un banc de cour d'assises. 

De Molen a trente-quatre ans. 
Viveur ruiné, républicain convaincu, il entre 

dans l'administration. 
Ne doutant de rien, il la quitte pour viser plus 

haut. En 1881, il brigue un siège de député, que 
les électeurs de l'Eure lui refusent et qu'ils rréfè
rent donner à un conservateur, M. Louis Passy. 

Il entreprend de rentrer dans les préfectures. 
Lui qui connaît ce monde-là et qui sait que plus 
d'une place s'y achète, il traite avec une agence 
véreuse que dirigent deux escrocs, Buret et Sou-
dry. Ceci, c'est l'instruction qni est obligée de le 
constater. Il leur donne donc 17.000 fr. pour 
obtenir par leur intermédiaire cette place qu'il 
convoit». 

11 ne l'obtient pas, mais entretemps il fait un 
mariage d'argent. 

Il n'a que sa terre de Turcey, criblée d'hypo
thèques, et il obtient la main de Mlle Chanteand, 
qui lui apportait une dot de 300,00(1 lrancs en ca
pital, plus une rente de 12,000 ir. par an que la 
famille l'engage à servir. 

L'argent lui sert à payer les plus inavouables 
de toutes les dettes, 

Alors, a bout de patience, la malheureuse jeune 
fille qu'on lui a jetée en pâture, veut demander la 
séparation de corps. 

Il rendrait bien la femme, mais il vent garder 
l'argent ou ce qui en reste. C'est alors qu'il ima
gine tout un système de menaces, pour amener 
Mme de Molen à abandonner son projet, tout uu 
échafaudage de calomnies, pour la perdre mora
lement et lui enlever la saule chose qu'il n'ait pas 
encore pu lui prendre, c'est-à-dire l 'honneur et le 
rellet de la vertu. 

Le sénateur républicain Ninard s'interpose 
d'abord pour éviter le scandale qui est dans l'air ; 
puis, de Molen, pour donner le change à l'opinion, 
demande le divorce, en accusant sa femme de tur
pitudes dont elle ignore jusqu'au nom. 

Calomnies inutiles! Le président de la Cour 
d'assises de Dijon n'a pas été dupe de ces manœu
vres, puisque, du haut de son siège, il reprochait 
sévèrement à ce mari < de n'avoir invente toutes 
> ces imputations diffamatoires que pour ramener 
» sa femme par la terreur et pour garder la dot.» 

Assez sur ce personnage hideux. Aussi bien 
nous touchons au huis-clos ; et, ne semble-t-il pas 
aussi que la loi, en interdisantà la presse les comp
tes-rendus des procès en séparation de corps et en 
duorce , ait eu quelque souci tout spécial de l'hon
neur de ses préfets ? 

C'est que l'affaire de Dijon n'est pas la seule. 
Mme la préfète Comolet, fille de M. Tirman, 

gouverneur général de l'Algérie, plaidait en même 
temps contre son mari , préfet des Deux-Sèvres, 
devant le tribunal de Niort, qui a donné gain de 
cause à l'épouse outragée. 

Tout à côté de Niort, dans la Vendée, la Cour 
d'assises vient de se séparer sans avoir aucune 
affaire à juger. Eh bien, lorsque la moralité de 
ces chrétiennes populations du Poitou, du Bocage 
et de la Vendée condamne les tribunaux criminels 
»u chômage, est-se que par hasard les préfets de 
la République opportuniste s'imaginent que c'est 
à eux qu'il imcombe de distraire les loisirs dé
sœuvrés de la justice ? 

« 

Le pain et le gagne-pain 
En ce moment, aucun de ceux qui ont étudié de 

près l'état de nos campagnes ne saurait soutenir 
que la culture du blé soit restée rémunératrice. 
On dit que la réclamation vient des grands pro
priétaires ; cela a pu àtre sontenable au début : 
mais les fermiers s'y sont associés, et puis les ou
vriers de la ferme. 

Tout ce mande qui, sans exagération aucune, 
dépasse la moitié de la population française, ne 
voit plus de moyen de mettre les deux bouts en
semble. Il a affaire à des concurrences qui rom
pent tous les à priori de la loi de l'offre et de la 
demande, car elles viennent de pays neufs où la 
production est presque illimitée et la consomma
tion relativement insignifiamte. 

Dans les contrées où la culture des céréales est 
le fond réel de la culture, en dehors des compen
sations d'un élevage particulièrement avantageux 
il ne s'agit plus d'une diminution des fermages, 
quelques dégringolades que l'en suppose; on s'est 
demandé plas d'une fois si quelqll un se charge
rait d'exploiter certaines terres sans subvention. 

Il y a donc une première question qui se pose : 
Même sans avoir égard aux ruines entraînées par 
une transition redoutable, la France peut-elle 
sans folie renoncera être maîtresse de son pain et 
se mettre à la merci des blés du Far-West améri
cain, de l'Australie et de l'Inde anglaise/ 

Une seconde est celle-ci : Quel est le pire danger 
pour l'ouvrier des villes, ou le risque incertain de 
voir le pain de deux kiiogrammas élevé d'un cen
time ou deux, ou la certitude de voir la masse 
des consommateurs se dérober, le plus proche et 
le plus sur des débouchés se fermer, la crise du 
travail se précipiter ? C'est un grand bienfait que 
le pain à bon marché. Encore est-il toujours trop 
cher si on n'a pas l'argent pour le payer, et cet 
arge"t, c'est le travail qui le donne. Si le paysan 
n'a plus de quoi acheter l'article de Paris, l'ou
vrier de l'article de Paris n'a plus de quoi man
ger : ponr lequel des deux le résultat serait-il le 
plus tragique? GUSTAVE ISAMRERT. 

(République française). 

LA JUSTICE 
C'est le titre d'un article de M. de Cassagnac, 

dont voici les principaux passages : 
« Il a fallut l'affaire Leandri . Il a fallu qu'un 

homme se jetât dans les montagnes , suivi d'une bande 
entière recrutée parmi ses amis et menaçât de s'em
parer de la ville de Sartène peur que l'opinion pnbli-
que s'éveillât et examinât attentivement ce qui se 
passe en Corse. 

» Car tous les démentis donnés par les feuil les offi
c ieuses sont faux et mensongers . 

>• La troupe de Leandri n'est pas l e moins du monde 
dispersée, comme on avait voulu l e faire croire 
Et Te gouvernement a dû rapidement envoyer trois 
cents soldats à Sartène, que gardaient déjà trente 
gendarmes . 

» On ne fera croire qu'aux imbéci les qu'on envoie 
trois cents soldats à Sartène pour l 'unique plaisir de 
les y promené]'. 

» Donc en 1877, sous le régime bienfaisant de la 
République, de ce gouvernement venu, parait-il ,pour 
compenser l e s despotismes de la monarchie, et ra
mener l 'âge d'or: alors que l'on nous convie aux 
exemples des antiques vertus, que les mots de 1.1-
IIEBTK, ÉuALiTÉ, FRATEitsiTÉ, éc latent au frontispice 
de tous les monuments , i l devient nécessaire soudai
nement de mettre une sous-préfecture de France à 
l'abri d'un audacieux coup de main ? 

>> Et c'est plus qu'une rébell ion, c'est une révolte à 
main armée. 

» Et dans quel but t 
•> Ce Corse fugitif a-t-il l ' intention de renouveler 

des exploits fameux, quoique de formes diverses ? 
» Non. 
» Il ne rêve ni les succès , de Fra-Diavolo auprès 

des belles anglaises é g a l é e s dans la montagne et il 
ne médite aucune tentat ive de restauration dynas
t ique . 

» Ce n'est pas pour l 'argent, ce n'est point pour la 
pol i t ique, ce n'est même point pour la religion que 
cet homme s'est levé, bravant les lois et prêt à verser 
le sang . 

>> Les mobiles qui l 'ont guidé sont d'une autre na
ture . 

» C'est parce qu'on lui refuse la just ice qu'il essaie 
de se la rendre. 

» C'est parce que les lois ne l e protègent plus ,qu' i l 
l es déchire avec la pointe de son s t y l e t . 

» Kt c'est aux magistrats qu'i l en veut, aux magis 
trats qui, pour obéir à des haines inavouables, se 
sont transformés en valets de bourreau contre lui . 

» Et alors , désespéré, fou, altéré de vengeance, il 
s'est dit qu'il tuerait ces hommes , ne serait-ce que 
peur établir qu'ils étaient des scé lérats . 

» Comment! voilà un département français où les 
tribunaux sont des caverne» de brigands, où les ma
gistrats const i tuent un clan jugeant l 'autre c lan , où 
les attr ibuts de la justice servent à ruiner, à pi l ler , 
à as iass iaer ses adversaires politiques, et oii les plai
deurs doivent faire appel , non pas à la Cour, mais à 
l eurs fusils I 

» Et, afin de donner une idée de e s que c'est que 
les tribunaux dans ce pays- là , nous relevons une lois 
de p lus les noms des magistrats qui les composent , 
par exemple dans le ressort de Bastia : 

C O I R D'APPEL 
Présidant de chambre : M. db Casablanca, père du 

sénateur . 
Conseillers : MM. Luigg i e t Stefanini, cousins de 

M. de Casabianca. s énateur . 
T R I B U N A L CIVIL 

Président : M. Mattéi, cousin de M. de Casabianca, 
sénateur. 

Juge : M. Veraiti, beau-frère de M. de Casabianca, 
sénateur. 

- Allez donc devant une pareille Cour, devant un 
pareil tribunal, si vous n'êtes pas la créature de M. 
de Casabianca, sénateur, et vous serez heureux qu'on 
ne vous prenne pas votre montre et qu'on vous laisse 
votre chemise. 

» Tout le reste : intérêts , droits, considération, 
honneur, les Casabianca vous l'arracheront. 

» Ces magistrats devraient s iéger dans une forêt et 
non pas dans un prétoire. 

» Mais est-il admissible, est-il tolérable que la R é -

Ïiubliqtie. faute de lois, ou de faute de magistrats qui 
•sv>.ppliquent avec honnêteté , nous ramème aux 

tfiilf\ barbares et nous rabaisse aux moeurs pr imi ' 
t ives des sociétés qui se forment péniblement * 

» Si, d'une part, on se croit revenu à 1 époque 
troublée qui précéda même les sacri lèges parodies 
qui se paraient du nom de Jugements de Dieu, en a 
le droit de penser aux arrêts sommaires du juge 
Lynch dans les savanes de l'ouest américain. 

» Pour une partie des Français, que ce soit d'ail
leurs en Corse ou sur le continent, il n'y a plus de 
lois, il n'y a pas de juges , il n'y a que des vengean
ces, il n'y a q u e des ennemis . 

» Car l'épuration de la magistrature n'a été déci
dément que le renvoi des juges intègres et le main
tien des autres. 

» Une pareille situation ne saurait durer. 
» Et s'il est nécessaire de répandre des flots de 

sang pour laver de tel les souil lures faites à la Jus
tice, il faut d'autant moins le regretter, qu'il ne peut 
ivjaillir que sur la têle du parti scélérat, qui, pour lo 
première fois, depuis qu'il existe des insurrections.en 
aura suscité une, non pas contre l a forme du gouver 
nement, non pas pour une croyance rel igieuse, non 
pas pour un intérêt personnel, mais contre la prosti
tution de la loi. Paul de CASSAGNAC. » 

LE R. P. BECKX 
Le général des jésuites vient de s'éteindre à 

l'âge de quatre-vingt-treize ans, dans l'humble 
maison de Fiesole. en Toscane, où depuis l 'inva
sion de Home en 1870, s'est retiré le gouvernement 
de l'ordre. 

Pendant trente-trois ans, le R. P. Beckx a 
exercé ses hautes fonctions. 11 y a trois ans seule
ment, le pape a confirmé l'élection du coadjuteur 
qui succide aujourd'hui à l'illustre défunt, le K. 
P . Anderledy. 

La vie du P. Beckx a été féconde pour sa Com
pagnie. Né dans la province de Brabaut, en 1705, 
il fut admis daus l'ordre desjésuiios de les pre
mières années de sa prêtrise. 11 demeura jpea de 
temps dans sa patrie et il devint lo conseiller in
time du prince d'Anhult, récemmeut converti au 
catholicisme. Mais c'est à Vienre que les talents 
du P. Beckx se révélèrent en leur éclat, lorsqu'il 
fut élu procurateur pour l'Autriche. Chassé avec 
ses campagnons en 18M7, il retourna dans la Bel
gique, son pays comme en un lieu d'exil ; mais il 
y rendit encore d'éclatants services, en dirigeant 
le célèbre collège de Louvain ru'ilaut ce jeunes 
Français lecevaiont alors une brillante éducation 
avant la loi de 1850. L'Autriche lo rappela bientôt 
lorstjue la liberté religieuse re< ommença à (leurir 
sotisle règee de François-Joseph. C'est lui qui ré 
tablit l'ordre en Hongrie, où il fonda 1« noviciait 
de Tyrnau. 

L E G É N E R A L A T 
En 1S53, il succéda au P. Roolhan, général des 

jésuites, et résida au Collège romain jusqu'au 20 
septembre 1870. A'ors il transporta le gènèralat à 
Fiesole, auprès de Florence. 

En cette longue période, le P. Beckx assista à 
bien des triomphes et à bien des épreuves de l'E
glise. La Compagnie eut sa part des uns et des 
autres. Elle servit admirablement la mission de 
Pie 1 \ et contribua à l'établissement de l'unité 
liturgique et à la proclamation du dogne de l'in
faillibilité doctrinale du pontife romain. 

Pie IX, avec uneclairvoyanceprophètique,avait 
compris la nécessité d'unir plus étroitement les 
enfants èpars de l'Eglise à leur pasteur suprême 
et de fortifier l 'autorité du chef, au moment où la 
révolution, devenue cosmopolite comme l'Eglise, 
la menaçait dans tous les Etats . 

On peut dire que si, au début de ce siècle, la 
papauté prévoyante n'avait rétabli en faveur 
l'ordre proscrit par Clément XIV, « le Pape des 
philosophes », jamais e règne de Pie IX n'eut pu 
atteindre en leur plénitude les résultats qui per
mettent à l'Eglise d'affronter aujourd'hui des 
assauts et des périls inconuusiles autres siècles. 

Le P. Beckx vit. sa vaillante armée chaseée et 
dispersée en Italie. 11 fallut que l'Allemagne prit 
sous sa protection le Collège romain, devenu le 
Collège germanique,pour que les jésuites romains 
continuassent encore à répandre, avec l'éclat que 
l'on sait, le haut enseignement tlièologique dans 
la capitale de l'Eglise. Le collège de Mandragone, 
près Frascati, le plus beau qni soit peut-être au 
monde, n'a été épargné que grâce à la générosité 
du prince Borghèse. 

De sa retraite de Fiesole, le général a assisté â 
la proscription des jésuites français, obligés de de
mander asile, dans Jersey et dans Canterbury, à 

la protestante Angleterre, où leurs élèves les sui
vent en exil. 

L ' I N F L U E N C E C E S J É S U I T E S 

On exagère, d'ailleurs, siBgulièiVrment la puis
sance de ces instituteurs incomparable,?-. 

Le fantôme du jésuite classique, de robC courte 
ou de robe longue, du jésuite suivant Eugène &ue, 
a hanté vainement le cerveau de MM. Villemairj, 
Raspail ou Paul Bert, du moins avant que la poli
tique coloniale l'ait converti. 

L'influence de l'ordre ne s'exerce plus guère que 
sur des jeunes gens ou de rares familles. La franc-
maçonnerie a pris leur plaee dans la direction des 
âmes gouver nementales. 

Cependant les jésuites, même proscrits, gardent 
encore et malgré tout le rang d'un corps d'élite 
dans la milice de l'Eglise. 

Ils sont organisés à la moderne. Ils agissent 
plus spécialement sur ce Tiers-Etat qui, suivant 
le vœu de l'abbé Sieyès, est devenu « tout ». 
NVst pas jésuite ou élève de jésuite qui veut. 
L'ordre se recrute et enseigne dans les classes dites 
dirigeantes. Il laisse au frère de la doctrine chré
tienne l'enseignement du peuple, aux capucins ou 
aux franciscains l'apostolat des ignorants, aux 
bénédictins la haute science abstraite. Il se réserve 
de diriger les gens du monde, les esprits cultivés. 
Ce terrain précieux dont ii se réserve le labour, 
oblige les jésuites à adopter une méthode plus 
savante et plus raffinée. 

11 faut, ponr les bien connaître, négliger la lec
ture des pamphlets, même de génie, comme celui 
de Pascal, qui leur prêtent une doctrine flottante 
et une morale relâchée. Ils sont intransigeants 
sur la doctrine et les principes; mais ils composent 
avec les temps, les circonstances, les divers carac
tères des hommes. Ce sont les opportunistes de 
l'Eglise. 

Ils ont gardé une autre force, qui assure à la 
Compagnie une vitalité incorruptible. 

U N O R D R E I N T E R N A T I O N A L 

Leur ordre reste vraiment, sincèrement, loyale
ment, universel et international. Bien qu'établi en 
Italie, leur gèntralat n'est pas devenu une insti
tution italienne; leurs procurateur, leurs provin
ciaux, ne sont pas des proconsuls recrutés dans une 
nation privilégiés. 11 se gardent de choisir tou
jours leurs généraux dans une même patrie. Le 
P . Beckx était Belge; le P . Anderledy, son suc
cesseur, est Suisse. Tandis que les autres ordres, 
dont le Vénérai réside à Rome, suivent d'ordinaire 
la coutume qui, depuis trois siècles, at tr ibue à la 
seule race italienne le monopole des grands com
mandements de l'Eglise, ils se gardent de laisser 
absorber le génie de leur Institut par le génie 
d'un seul peuple. Les jésuites italiens sont, pour 
la plupart, éminents; mais l'ordre, en son ensem
ble, demeure réfractaire à cet italianisme, qui 
deviendrait avec le temps une cause de ruine pour 
1 Eglise, si l'Eglise pouvait être ruinée ! 

A B N É G A T I O N P E R S O N N E L L E 

l o autre secret de la puissance des jésuites est 
dans leur abnégation personnelle. Ils dédaignent 
les vaines pompes, lesdignitéshumaines, la gloire 
et la renommée. A Fiesole et dans leurs chefs-
lieux de province, on ne connait ni les dentelles, 
ni les joyaux, ni les habits aux riches couleurs. 
Ils se dérobent aux honneurs. On ne connait chez 
eux aucun amour des distinctions futiles ; le gé
néral des jésuites n'ambitionne ni les louanges de 
la presse, ni les flatteries des courtisans : il n'a 
pas de cour et il ne cherche que les résultats 
utiles et sérieux. 

Bien qu'organisés pour vivre dans le monde, 
pour hanter les riches demeures,les jésuites vivent 
pauvrement ; ils n'imitent pas le luxe de ceux 
qu'ils évangèlisent. 

Sont-ils riches ? — J e ne le crois pas, je tiens 
pour fables les récits qu'on colporte de leur par
ticipation à des entreprises d'industrie ou de com
merce. En tout cas, ils ne gardent rien pour eux-
mêmes, et toutes leurs ressources vont au perfec
tion nement de leurs collèges ou à l'extension de 
leurs missions en terre barbare. 

On aime ou on déteste les jèsuites.suirant qu'on 
aime ou qu'on déteste l'Eglise romaine. Mais amis 
ou ennemis doivent reconnaître que l'organisation 
de cet ordre est peut-être la plus parfaite qui ait 
été donnée à une société humaine, la mieux ap
propriée à son but, et que les jésuites ne l'ont 
encore laissée ni entamer ni corrompre. 

\Mmtm). Henri m:s Hnrx. 

Le Gaulois annonce aussi la mort du général des 
Jésuites : 

« Le P. Beckx, général de la Compagnie de Jésus, 
est décédé, hier, a Rome. Il éta i t né le 8 février 17!>5 
à Séchera, en Belg ique ; e t il faisait pai t ie de la Com
pagnie depuis l e 20 octobre 1819. 

» 11 avait été é lu général le 2 ju i l le t 1853, en rem
placement du P . Roothan. belge comme lui , et qui 

venait de mourir. En 1883, la compagnie lui avait 
adjeint un vicaire, avec future succession, l e P . An
derledy, que nous croyons éga lement de nationalité 
belge, et qui est, dès aujourd'hui, général des Jésui 
tes . 

» Le généralat du P . Beckx a été , pour l e s Jésui
tes , comme l e pontificat de P ie IX pour l 'Egl i se , 
c'est-à-dire le p lus l ong que compte lacompagnie . I l 
en a été aussi l 'un des plus féconds. 

•• En ces trente-trois années , le nombre des Jésu i te s 
a pl'is que doublé, plusieurs de l eurs anciennes pro
v inces ont été rétablies, des miss ions nouvel les ont 
été c r é é e s , un grand essor a été donné à leur ensei-
gneme .* t : enfin, la Compagnie a souffert en l tal ie .en 
France^ »• " ^ s pajïBe, en Al lemagne , etc. , le k u l t u i -
kampf, qui .n'afait que lui donner plus de rel ief e t 
p lus de force. 

» Le P . B e c k x étai t un prêtre d'une haute vertu, 
d'un grand savoir, d'une expérience consommée , et 
un administrateur de" premier ordre. » 

(( LA PROPAGANDE PAR LE FAIT » 
Noas avons raconté les obsèques de l'assassin 

Deruyter, les démonstrations qu.; s'y étaient pro
duites, et les haranguesqui avaient été prononcées 
par les amis de l'honorable défunt. 

A la suite de ces manifestations auxquelles on 
laisse un libre cours, il faut placer le fait sa iv ant 
raconté par le Temps : 

« — Une grève s'était produite, au mois de janvier 
dernier, dans les ateliers de MM. Lecerf et Sarda, 
entrepreneurs d'équipements militaires, 58, rue de 
la Glacière. Dans les premiers jours de février, lec 
ouvriers reprirent leur travail à la fabrique, où ils 
furent bien accueillis parles directeurs. Parmi les 
meneurs de la grève se trouvait un ouvrier sellier 
nommé Turgis dit la (Quille, à cause de sa jambe de 
bois, demeurant rue du Vertbois, 1!',,qui, dans di
verses circonstances, avai* été menacé plusieurs fois 
d'expulsion pour ses habituais d'intempérance. Tur
gis se présenta à plusieurs reprises avec ses compa
gnons pour demander à être embauché de nouveau, 
il fut congédié par le contre-maitre des bourreliers ; 
nommé Duhamel. « Il n'y a plus de place, lui répon
dit celui-ci, et dans aucun cas je ne vous embauche
rai! » 

» L'ouvrier résolut do se venger. Durant une se
maine il vint chaque jour stationner dans la rue de 
la Glacière, aux abords de la fabrique, guettant les 
allées et venues du contre-maitre. Mais Duhamel 
sortait habituellement i en compagnie d'autres eu-
vriers, et une agression dans ces conditiens parut 
impossible à Turgis. Hier, vers neuf heures, il tenta 
auprès du contre-maitre une dernière démarche ; co-
lui-ci persista dans son refus ; Turgis l'insulta gros
sièrement et le menaça de lui régler son compte. 

» A onze heures du matin, tandis que Duhamel ve
nait de quitter l'atelier pour aller prendre son repas 
chez lui, rue de la Glacière, Turgis qui l'épiait, assis 
sur un banc, courut à lui et, à l'instant que le con
tremaître passait au coin du boulevard d'Italie, le 
frappa de deux coups de couteau au côté gauche. 
L'arme, un outil de bourrelier à peu près semblable 
à un tranchet et appelé dans les ateliers " couteau à 
main » pénétra profondément et fut tordu par la 
violence du coup. Duhamel s'affaissa sur le sol. Des 
ouvriers de la fabrique accoururent, relevèrent le 
malheureux contremaître et le transportèrent dans 
une pharmacie voisine, où M. Duparrier, médecin 
de l'usine, lui prodigua ies premiers soins. 

» Quant à Turgis, il brandissait son arme, mena
çant les .ouvriers qui voulaient l'arrêter de leur faire 
un mauvais parti. Malgré sa résistance, il fut con
duit chez M. Perruche, commissaii e de police du 
quartier des Gobelins. Turgis déclara à ce magistrat 

3ue son crime était le résultat dune longue prémé-
itation ; il s'est posé en victime des patrons, décla

mant à tout propos des lambeaux de discours socia
listes révolutionnaires et se comparant à Duval. M. 
Perruche a envoyé au Dépôt i'ouvrier sellier, qui 
était en proie à une surexcitation violente. 

» Le contremaître Duhamel, dont les blessures 
sont moins graves qu'on ne le croyait tout d'abord, a 
été transporté, sur sa demande, à son domicile, St.;. 
rue de la Glacière. Il faisait partie depuis plus de dix 
ans, en qualité de contremaître, du personnel de 
l'usine et jouissait de l'estime et de la considération 
de ses chefs et de ses subordonnés. » 

Si.i'avais un couteau, j 'agirais de suite, s'éériait 
un des orateurs de la réunion de la Boule-Noire. 
L'ouvrier sellier avait un couteau et il s'en est 
servi. C'est ce que les anarchistes appellent « la 
« propagande par le fait » 

Le O i du peuple, qui raconte sous ce t i t r e : 
« Une watrinade », la tentative d'assassinat com
mise par l'ouvrier sellier Turgis sur la personne 
de son contre-maitre, M. Duhamel, attaché à 
l'usine Lecerf et Sarda, représente M. Dnhamèl 
comme un homme brutal et qui injuriait et mal
trai tai t particulièrement Turgis . 

Les ouvriers de l'usine se sont émus Je ce récit 
et ont rédigé la protestation suivante qu'ils com
muniquent au Tcips. 

« Monsieur le Directeur, 
» Les ouvriers selliers des ateliers Lecerf et Sarda 

protestent énergiquement contre les accusations 
mensongères portées à l'égard de M. Duhamel, con
tre-maitre des susdits, dans l'article du Cri du JVit-
pie, en date du 5 mars, intitulé le Drame de la Gla
cière . 

» M. Duhamel, d'un caractère doux et affable, n'a 
jamais été grossier envers aucun ouvrier : dans des 
circonstances difficiles, il a toujours utilisé les 
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et par Fil, SPECIAL) 

C o n s e i l s d e p r u d ' h o m m e s - p o u r e m p l o y é s 
Paris, â mars. — Hier soir, les employés ont 

tenuàl 'Elysèe-Montmartre , un meeting auquel 
assistaient 1500 auditeurs. 

Après plusieurs discours, l'assemblée a adopté à 
l 'unanimité nn ordre dn jour invitant les pouvoirs 
publics à déposer un proiet de loi portant création 
d'un conseil de prudhommes pour les employés et 
les patrons qui les occupent et h limiter la durée 
de la journée de travail à 8 heures. 

U n fa i t s i g n i f i c a t i f 

Un fait assez curieux et que nous croyons inédit 
dit le Figaro : 

La meilleure troupe théâtrale de l'Allemagne 
< les Meiningeu » joue tous les soirs, depuis un 
mois, au théâtre Victoria à Berlin, la Jeanne a"Arc 
de Schiller. Or, ce sont les passages de la tragédie 
dans lesquels on prie pour la défaite des Anglais 
et pour la victoire et la grandeur de la France 
qui provoquent chaque soir les applaudissements 
les plus enthousiastes. 

Ce n'est pas précisément un signe de la haine 
belliqueuse de nos voisins a notre endroit, et nous 
sommes heureux de constater c;ue pas plus au delà 
qu'en deçà du Rhin on est disposé à s'entr'égorger. 

L ' e m p e r e u r G u i l l a u m e 

Un correspondant occasionnel adresse la dépè
che suivante au Journal des Débats : 

» Le bruit se répand quel'empereur serait très gra
vement malade. On m'assure qu'on serait obligé de 
lui introduire, d'Instant en instant.des aliments dans 
l'estomac a l'aide d'une sonde œsophagique. » 

U n d é p u t é a l i é n é . 
On lit dans la Lanterne : 
« Depuis déjà plus d'un an, un député de Paris, 

M. le docteur Villeneuve, frappé d'aliénation men
tale, a cesse de pouvoir remplir le mandat qui lui'a 
été conllé. 

» Pourtant aucune mesure n'a été prise — et on 
nous affirme que le gouvernsment ne croit pas pou
voir en prendre aucune — pour qu'il soit pourvu au 
remplacement de M. le docteur Villeneuve. 

» Il parait que la folie, constatée, incurable, n'est 
pas incompatible avec le mandat de député-

» Même, la jurisprudence parlementaire, assure-t
on, ne permet pas à un député devenu fou de donner 
sa démission. 

» S'if en est vraiment ainsi, nous nous demandons 
pourquoi le gouvernement n'a pas déjà présenté de
puis longtemps un projet de loi pour mettre fin à 
une situation peu digee et pour corriger une juris
prudence qui touche à l'insanité. » 

L 'a f fa i re P e y r a m o n t 
On lit dans VFetnement : 

« On annonce que l'affaire de M. Uigondaud di t 
Peyramont, directeur de ia Revanche, a été soumise 
à la chambre des mises en accusation et que celle-ci 
a ordonné le renvoi de M. Peyramont devant la cour 
d'assises. » 

A r r e s t a t i o n d ' u n v o y a g e u r f r a n ç a i s 

Madrid, 5 m a r s . — Les tribus marocaines des 
environs de Cabo Bojador ont fait prisonnier M. 
Camille Bauls qui voyageait avec une mission 
commerciale. 

N o u v e l l e s a r r e s t a t i o n s d e s o c i a l i s t e s 
e n A l l e m a g n e 

Le Soleil a reçu de Berlin, la dépèche sui
vante : 

« A Posen de nouvelles perquisitionset de nouvelles 
arrestations ont eu lieu. Trois socialistes polonais 
ont encore été incarcérés. Il y en a actuellement onze 
en prison. 

» Un procès socialiste semblable à celui qui s'est 
déroulé récemment devant la cour de Francfort aura 
lieu prochainement à Posen, » 

L e s d o n s p o u r l e s v i c t i m e s d e s 
t r e m b l e m e n t s d e t e r r e 

P a n s , 5 marc\ — L'union des femmes de France 
a adressé au préfet de Nice une somme de 1000 
francs, et fait distribuer 000 francs par son comi
té de Saint-Etienne. 

L a d i s s o l u t i o n d u F o l k e s t h i n g d a n o i s 

Stockholm, 0 mars.— Le roi est revenu ce soir 
de Christiania ; il a tenu immédiatement un con
seil des ministres qui.en raison du vote surélevant 
Je*4eoits sur les céréales, a décidé la dissolution 
du.Jal^esthing.La réunion du nouveau Parlement 

. «sd; îj.Xèe_ a,u 2 mai . 
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DERNIERE HEURE 
(De nos correspondants particuliers 

et par FIL SPÉCIAL) 

Coup de grisou à Quaregnon. — Cent 
cinquante victimes 

Mons, 5 mars . 
Un formidable1 coup do grisou s'est pro

duit hier soir, a sept heures etdeniie, ai la 
fosse La Boule, du charbonnage des Vingt-
Quatre-Actions à Quaregnon. 

C'est au niement où les ouvriers du trait 
de nuit arrivent pour remplacer ceux du 
trait de jour, c'est-à-dire au moment où 
presque tous les ouvriers se trouvaient 
dans lu fosse que la cat;istrophe s'est 
produite. 

L'explosion a été terrible; la plupart 
des galeries se sont éboulées presqu'aus-
sitot le coup de grisou. 

158 ouvriers se trouvaient dans la fosse 
au moment de l'explosion : 14G y sont 
encore et on ignore leur sort. Sur les 
douze qni ont pu être remontés au jour, 
trois étaient morts. 

Les t ravaux de sauvetage sont extrê
mement difficiles et présentent le plus 
grand danger : on n'espère plus trouver de 
vivants parmi les 14(3 malheureux que 
l'explosion a enfouis sons le sol. 

On ne croit pas pouvoir arriver dans les 
galeries avant la nuit. 

M. d'Ursel, gouverneur du Hainaut, et 
le parquet de Mons viennent d'arriver aux 
Vingt-Quatre Actions. Une foule énorme 
stationne aux abords du puits ; la conster
nation est générale. 

La catastrophe de Saint-Etienne 

Saint-) .'tienne, 5 mars. — La conférence des in
génieurs vient d'avoir lieu. Elle a décidé, pour 
continuer les travaux de sauvetage, d'établir des 
barrages coupant partout les accès de l'air sur 

, l'incendie souterrain. 

U n g r a n d i n c e n d i e 
Paris, 5 mars. — Un immense incendie a éclaté 

à Monteil (Creuze) 6 maisons sont détruites. v?0 
personnes sont sans abri. 

C o n s e i l d e s m i n i s t r e s . 

Paris, 5 mars. — M. Goblet a dit que la grève 
de Bessèges, comprend 2,000 ouvriers. Le direc
teur de l'usine a promis pour aujourd'hui ou lundi 
nue réponse au préfet, qui a demandé que les a r 
riérés soient payés. 

^ L'amiral Aube a entretenu le conseil des affaires 
d'Obock, et a dit que l'assassinat des soldats fran
çais ne serait pas dû à la politique. 

Le conseil a décidé de maintenir dans la dis
cussion des céréales l 'attitnde qu'il avait déjà 
arrêtée. M. Develle parlera en son nom person
nel, il expliquera que le cabinet a voulu laisser 
la Chambre entièrement libre. 

CHAMBRE DES DÉPUTÉS 
(Dt soi correspondants particuliers «t par FIL SftGIAL) 

Séance du samedi S mars 

Présidence de M. FLOQI-ET, président. 
La séance est ouverte à 2 heures. 
M. le généra l Boulanger dépose sen projet por

tant ouverture d'un crédit pour le renouvellement 
du matériel de campement. 

La Chambre adopte un projet de loi portant proro
gation d'une surtaxe perçue sur le vin et l'alcool à 
l'octroi de Bailleul. 

La Chambre continue la discussion du proiet sur 
les céréales. 

M. An ton in Dubosc dit que les questions écono
miques doivent être examinées en dehors de tout esprit 
systématiques. Les lois économiques doivent répon
dre à des besoins momentanés. 

Il dit qu'il est nécessaire de protéger les produits 
de 1 industrie : la même nécessité n'existe pas pour 
les produits alimentaire» dont il serait dangereux 
d entraver la libre circulation. 

La séance continue. 

BUREAU DES POSTES DE ROUBAIX 

S h. 40. — Lille. — Tourcoing. — Département 
du Nord. — Ligne de Calais. — Angleterre. — 
Lignes d'Erqueïines et Maubeuge. — Belgique. 

11 h. 50. — Lille. — Tourcoing. — Lanaoy. 
Wattrelos , — Croix. — Douai. — Départements 
du Nord et Pas de Calais. — Ligae de Paris. — 
Belgique. — Etranger, 
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